
 

 
Commission Foot Vétérans 

PV du 7 juin 2019 
 

Présents : Mrs EVRARD Régis, BOTTE Eric, SUITTE Elie, HUGELE René, VASSAN Olivier, 

ROBERT Marcel, GUILAIN Martial, MARTIN Renaud. 

 

Excusé : Mr.WIRTZ Hervé. 

 

La Commission avait donné rendez-vous à l’ensemble des clubs engagés en championnat 

Loisir-Vétérans. 

 

11 clubs étaient présents : ALLOBAIS DONCHEROIS, LES AYVELLES, VRIGNE AUX BOIS, 

WARCQ, LUCQUY CHEMINOTS, RETHEL, SPORT HABITAT 08 et VOUZIERS. 

5 Clubs étaient quant à eux excusés : BLAGNY CARIGNAN, EMCM, OCNA, POURU ST REMY 

et VETERANS DE MOUZON. 

Renaud MARTIN, le Président de la Commission Foot Vétérans à remercier l’ensemble des 

clubs ainsi que les membres de la Commission présents, pour cette Assemblée. 

Championnats et classements en cours: 

 

Le championnat n’est pas encore terminé pour le tout le monde, la Commission fera un point 

lors de sa prochaine réunion prévue au mois de juillet afin de valider les classements ainsi que 

les groupes en fonction des montées/descentes, et des engagements. 

Calendrier 2019/2020: 

 

Afin de respecter le calendrier et de ne pas finir avec un match le 30 juin comme c’est le cas 

cette saison, la Commission a décidé qu’aucun report de matchs ne sera désormais accordé, 

hormis cas de force majeure. La modification sera effectuée dans le règlement du championnat 

Foot Vétérans. 

Appel des licences : 

La Commission rappelle que celui-ci est obligatoire à chaque début de rencontres. Chaque 

joueur doit avoir une licence et être présent sur la FMI. 

Joueur entre 30 et 35 ans : 

 

Le nombre de joueurs âgés entre 30 et 35 ans autorisé à participer à une rencontre Vétérans 

reste au nombre de 3 joueurs maximum pour la saison prochaine. 

 

Demi-Finales Coupe Hugelé et Mosnier : 

 

La Commission demande à ce que celles-ci soient arbitrées par des officiels. 

Par ailleurs, il est rappelé que chaque joueur doit pouvoir justifier de 6 rencontres réalisées en 

Vétérans lors de la saison afin de participer à ces demi-finales. 

 

 



Composition groupes Saison 2019/2020 : 

 

Il est décidé de ramener le groupe Honneur à 12 équipes et de s’y tenir, afin de simplifier le 

calendrier. 

Le groupe Promotion quant à lui pourra être amené à évoluer en fonction du nombre 

d’engagements. Si ces derniers sont supérieurs à 12, la Commission a pour projet de mettre en 

place 2 groupes avec 2 phases au cours de la saison. 

Tout cela sera indiqué dans le règlement du championnat Vétérans. 

 

Candidature Finales Coupes 2019/2020 : 

 

La Commission prend acte de la candidature reçue de la part du club d’ALLOBAIS 

DONCHEROIS pour l’organisation des prochaines finales Vétérans. 

 

La prochaine réunion se tiendra le lundi 15 juillet 2019 à 18H00. 

 

Le Président      Le Secrétaire  

Renaud MARTIN      Marcel ROBERT 

 

        

         
 


